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Quelle politique de santé dansQuelle politique de santé dans
le 15e arrondissement ?le 15e arrondissement ?  

Un constat : la baisse de la démographie médicale parisienne
En 2023, 700 départs en retraite de médecins généralistes
40% des médecins ont plus de 65 ans à Paris 

Face à ce constat, la Mairie du 15e s’est mobilisée dès 2015 pour répondre
à la crise de l’accès aux soins. 

Lors de la crise Covid, la Mairie du 15e a également déployé un nombre
important de moyens et d’actions (plus de 200 000 personnes
vaccinées).

La Mairie du 15e, mobilisée autour des enjeux de santéLa Mairie du 15e, mobilisée autour des enjeux de santé



Quelle politique de santé dansQuelle politique de santé dans
le 15e arrondissement ?le 15e arrondissement ?  

Utilisation du dispositif Paris Med’ initié par la Ville de Paris

Ouverture de 6 Maisons de Santé Pluridisciplinaires (MSP) depuis 2016. 
Financées par le Budget participatif du 15e

Ouverture de 2 centres de soins non programmés en 2023. 
En partenariat avec UrgenceMed pour l’Hôpital Necker
En partenariat avec SOS Médecins dans le centre 12 rue Tiphaine

De nombreuses ouvertures de structures de santé initiées par laDe nombreuses ouvertures de structures de santé initiées par la
Mairie du 15eMairie du 15e



Qu’est-ce que le dispositif Paris Med’ ?Qu’est-ce que le dispositif Paris Med’ ?  

Mis en place en 2015 par la Ville de Paris, simplification et
élargissement de l’accès au dispositif en 2023. 

Objectif :  soutenir le maillage territorial de l’accès aux soins 
Faciliter l’installation de médecins généralistes en secteur 1
Encourager les modes d’exercice collectif de la médecine de ville
Lutter contre les inégalités territoriales d’accès aux soins

Moyens d’action :
Subventions d’investissement à partir du Budget participatif du 15e
Mise en relation des professionnels de santé
Aide à la recherche de locaux parmi les bailleurs de la Ville et des
bailleurs privés 



Implantation de structures de soins dans le 15eImplantation de structures de soins dans le 15e
depuis 2016depuis 2016  

MSP Dupleix La Motte Picquet,
rue Desaix (2021)

Centre de soins non-programmés
SOS Médecins, 12 rue Tiphaine (2023)

Centre de santé universitaire, 
rue des Bergers (2024)

Cabinet de groupe,
rue du Pic-de-Barrette (2017)  

Cabinet de groupe, rue de la
Montagne de la Fage (2016)

Cabinet de groupe 
 15 rue Victor Duruy (2024)

Cabinet de groupe,
26 rue Eugène Gibez MSP du square Calmette,

rue André Thieuret (2018)

Maison Sport-Santé, 
Boulevard Lefebvre (2024)

Centre de santé Marie-Thérèse,
rue Castagnary (2021)

Cabinet infirmier, 
rue Castagnary (2024)

MSP, rue Thiboumery (2022)

Centre de cardiologie,
rue Yvart (2024)

Centre de santé SoMed,
gare Montparnasse (2020)

Centre de santé St-Vincent de Paul, 
rue Miollis (2021)

MSP, rue Lecourbe (2019)

Centre de soins non-programmés
UrgenceMed, hôpital Necker (2023)

Financée principalement par le Budget
participatif du 15e et des subventions
du Conseil régional



Les Maisons de SantéLes Maisons de Santé
Pluridisciplinaires (MSP)Pluridisciplinaires (MSP)

Ces structures sont toujours
conventionnées en secteur 1. 

Elles sont composées a minima
d’un médecin généraliste et
d’autres professionnels de santé

Centre de santé Marie-Thérèse
Paris 15, rue Castagnary (2021)



Adresse : 149 rue de Sèvres
Horaires : du lundi au dimanche, 9h-22h

1) Centre médical de soins non programmmés1) Centre médical de soins non programmmés  
Urgencemed Paris NeckerUrgencemed Paris Necker

2) Centre médical de soins non programmmés2) Centre médical de soins non programmmés  
SOS MédecinsSOS Médecins

Adresse : 12 rue Tiphaine
Horaires : 

Du lundi au vendredi, 20h-minuit
Week-ends et jours fériés, 9h-minuit

Les centres de soins non programmésLes centres de soins non programmés
(réservés aux urgences non vitales)(réservés aux urgences non vitales)



Consultations de médecine générale sans
dépassement d’honoraires (secteur 1). 
Accueil par des médecins généralistes. 
Accès avec ou sans rendez-vous 

Points de vigilance concernant lesPoints de vigilance concernant les
centres de soins non programméscentres de soins non programmés

Les médecins des centres n’ont pas
vocation à devenir médecins traitants. 

Les centres sont réservés aux urgences
non vitales. 

Quelles modalités ?Quelles modalités ?  




